
Sous-signalement

Source: Défenseur des droits / IFOP, Enquête sur le harcèlement sexuel au travail, mars 2014.

VIOLENCES SEXISTES 

Se définit comme sexiste tout agissement lié au sexe d’une personne, 
ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer 
un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 
Ces agissements sont interdits par la loi et sont passibles de sanctions. 

Part des femmes et des hommes victimes de comportements sexistes et 
sexuels au travail au moins une fois dans leur vie professionnelle.

30%

Les VSST : de quoi parle t-on ?
VIOLENCES SEXUELLES

Les violences sexuelles se définissent comme étant tout acte ou 
tentative d’acte à caractère sexuel, tout commentaire ou avance de 
nature sexuelle, dirigés à l’encontre d’une personne et sans son 
consentement. Elles portent atteinte aux droits fondamentaux de la 
personne et sont interdites par la loi et sanctionnées pénalement.

38,5%
dont 15,2% dans 

le cadre de leur 

emploi actuel.

14%
dont  3,8% dans 

le cadre de leur  

emploi  actuel .

DISCRIMINATIONS DANS L’EMPLOI

Près de 30% des 
victimes n’en parlent 

à personne.

5%
Seuls 5% des cas 
vont en justice.

3/10
Seuls 3 cas sur 10 sont 

rapportés à la direction 
ou à l’employeur
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Accompagnement dans 
la mise en place d’un 
dispositif d’alerte

• Baromètre VSST  en ligne : évaluer 
l’exposition des équipes aux 
agissements sexistes, au harcèlement 
sexuel et aux agressions sexuelles
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• Formation des référents harcèlement
• Formation des référents VSST
• Formation des écoutants de la cellule 

de signalement
• Formation des ressources humaines à 

la prévention des VSST et à la conduite 
d’enquêtes

• Formation des IRP

5

6

Notre réponse à 360° pour prévenir, détecter et traiter les violences sexistes et sexuelles
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• Accompagner les ressources 
humaines  à structurer, formaliser, 
déployer, piloter la politique de 
prévention des VSST

• Les enquêtes harcèlement externes  

(recueil, qualification 

recommandations)

• Formation à la conduite d’une enquête 

interne en cas de harcèlement ou de 

VSST

Formation des 
personnes ressources 

Diagnostic

Enquêtes harcèlement 
sexuel 

Accompagnement 
dans la  politique 
globale EDI & VSST

Formation des 
managers 

• Prévention du harcèlement moral 
et sexuel

• Prévention des VSST dans les 
pratiques managériales

• Prévention des discriminations dans 
les pratiques managériales

• Management de la diversité

7 Formation et 
sensibilisations des 
collaborateurs 

• Conférences de sensibilisation
• Sessions de formation 
• E-learning 

• Structurer les canaux de signalement 

et la méthodologie de traitement 

des signalements
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